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INCIVILITES 
 

Depuis quelques jours, nous constatons que les fleurs 
sont régulièrement « dépotées » des jardinières. Le week-
end dernier, les jardinières le long de l’église ont reçu une 
coupe digne d’un coiffeur de l’armée. Des photos ont été 
prises et sont affichées en Mairie.  

Certaines personnes ont porté plainte auprès de la 
Mairie pour intrusion dans les propriétés privées 

(occupation de débarras pour y déposer des vieux matelas 
afin de se retrouver pour y jouer, fumer…). Nous invitons les propriétaires à porter plainte 
également auprès de la gendarmerie de Moncontour (tél. 02.96.73.47.17). 

Il a été également noté que certains jeunes « trainaient » dans le bourg tard le soir ? Que font 
les parents ? 

Nous vous souhaitons à toutes et à tous de bonnes vacances. Prochain bulletin début septembre. 
Le Maire. 

 

ETAT CIVILETAT CIVILETAT CIVILETAT CIVIL    
 

Naissance à St-Brieuc : 

- Le 21 juin 2010, Mathis LEGROS, fils de Laetitia et Sylvain LEGROS « 10 impasse de la Saudraie » 
 
Publication de mariage : 

- Mariage devant être célébré à PLESSALA, entre Mlle Angélique BESNARD, domiciliée à St-Trimoël 
«19 route de la Croix du Bois », résidente à Plessala « Le Breil » et M. Pierrick REHEL, domicilié à 
St-Trimoël « 19 route de la Croix du Bois ». 

 

Décès : 

- A St-Trimoël, le 15 juin 2010, Mme CANTIN Marie-Joseph née REGNIER, 75 ans, « 4 place de la 
Mairie » 

 
Avis de décès : personne née à St-Trimoël 

- A Reims, le 20 juin 2010, Mme HUTTEAU née BOISHARDY Valentine 
 

CONGES ETE CONGES ETE CONGES ETE CONGES ETE –––– SECRETARIAT SECRETARIAT SECRETARIAT SECRETARIAT    
 
Le secrétariat sera ouvert du 27 juillet au 13 août 2010 le mardi et le vendredi de 9 h à 12 h et de 

14 h à 17 h. 



 

URBANISMEURBANISMEURBANISMEURBANISME    
 

Demandes : 

 

- Le 30 avril, création d’une ouverture « Les Corvées » par M. Franck RUBAUD, Brie Comte Robert 
(77), accordée le 28 mai 2010. 

- Le 29 juin, insertion de 16 panneaux solaires photovoltaïques intégrés dans la toiture par M. 
Mickaël GALERNE « Le Gouvelot ». 

- Le 6 juillet, construction d’une maison individuelle « 18 route de la Croix du Bois » par M. Rodolphe 
COTILLARD et Mlle Aline BRIFFAUT, Uzel Près L’Oust. 

 

RECENSEMENT MILITAIRERECENSEMENT MILITAIRERECENSEMENT MILITAIRERECENSEMENT MILITAIRE    
 

Les jeunes garçons et filles doivent se faire recenser à la Mairie, à partir du mois où ils atteignent 
l’âge de 16 ans. Se munir du livret de famille. 

L’attestation délivrée sera demandée pour passer des examens ou concours.  
Il est rappelé que le recensement est obligatoire et ne pourra être effectué avant l’âge des 16 ans. 
 

COLLECTE ORDURES MENAGERESCOLLECTE ORDURES MENAGERESCOLLECTE ORDURES MENAGERESCOLLECTE ORDURES MENAGERES    
 

Mercredi 14 juillet 2010 : collecte des ordures ménagères sur Saint Trimoël décalée au samedi 17 
juillet au matin. 

 

D’ICI ET D’AILLD’ICI ET D’AILLD’ICI ET D’AILLD’ICI ET D’AILLEURSEURSEURSEURS    
 

Louis CAPART, à ST-TRIMOEL,  
Le 14 août 2010, 20 h 30, à la salle polyvalente 

 
 Suite à l'invitation de l'association "D'ici et D'ailleurs", Louis CAPART, auteur compositeur 
interprète se produira à la salle polyvalente de Saint-Trimoël le 14 août 2010 à 20h30. 
 

 Il est une valeur sûre de la chanson française et bretonne. Auteur de 
Marie Jeanne Gabrielle, il est avec Gilles SERVAT, François BUDET et Alan 
STIVELL un de nos artistes les plus appréciés. 
 
 Venez nombreux l'écouter. 
Prix des places 10 € avec réservation         12 € sans réservation 
Réservation au 02/96/42/66/91 ou 06/66/78/90/80 ou par e-mail fpoilvet@live.fr 

 

CLUB 3ème AGE BREHAND ST TRIMOELCLUB 3ème AGE BREHAND ST TRIMOELCLUB 3ème AGE BREHAND ST TRIMOELCLUB 3ème AGE BREHAND ST TRIMOEL    
 

 Dimanche 18 juillet à 14 heures à la salle des fêtes de Bréhand, LOTO. Les activités du club 
reprendront le mercredi 8 septembre à 14 heures. 

 

COLLECTE DE SANGCOLLECTE DE SANGCOLLECTE DE SANGCOLLECTE DE SANG    
 

- Collecte de sang, le vendredi 30 juillet à Moncontour. 



 

ANNONCESANNONCESANNONCESANNONCES    
 
- A louer deux logements communaux, renseignements à la Mairie. 

� Un T1 (une pièce avec coin cuisine, salle d’eau et wc, chauffage électrique, cave, parking), 
libre de suite, loyer 188.47 €. 

� Un T3 (un séjour - salon avec coin cuisine, salle de bain, wc, chauffage électrique, cave, 
parking), libre au 1er septembre, loyer 282.07 €. 

 
- A vendre vaisselier en pin massif, chambre 2 personnes en pin et contour bleu, un meuble micro 

ondes blanc, 02.96.42.78.09 ou 06.67.85.05.83 
 

 



 

COMITE DES FETES DE SAINT-TRIMOEL 
 

FETE COMMUNALE 21 et 22 AOUT 2010 
 
 Cette fête communale se déroulera comme les années passées sur 2 jours. Nous comptons sur 
votre présence et votre aide pour assurer les divers postes durant ces 2 jours. Merci d’avance. 
 

A   NOS   POSTES    (Courses) 
 
11 h 30 à 12 h :  Distribution des caisses à la salle des fêtes 

       12 h 30  Les commissaires doivent être en place à leur carrefour (impératif ) ;  
  Un casse-croûte et boissons seront distribués au cours de l’après-midi 

    13 h 30  : Départ de la course Cadets 
    15 h 30  : Départ de la course Seniors  
    18 h 30  : Retour des caisses au podium  
  Respectons ces horaires pour le bon déroulement de l’après-midi   
   
  Prix du programme des Courses Cyclistes : 4 € 

 
Liste des Commissaires et Signaleurs  

 
Café l’Artiste    Michel Morin, François Frandin 
Calvaire de la Métairie  Yves Roblot, François Rault, Joël Crestel 
Ligne d’arrivée Michel Corbel, Claude Leroux, Didier Verdes  
Les Petites Fermes   Fabrice Gicquel, Jean-Yves Guéguen 
La Ville Morin   Mise en place de barrières (routes barrées ) 
Le Clos Boucouët   Sylvain Legros et Mathieu Leroux 
Chemin du Clos Boucouët Mise en place de barrières (routes barrées ) 
La Croix / Bon Abri   Emmanuel de Boissesson 
Le Champ Failli   Alain Mollé, Hervé Le Gonidec, Sébastien Poilvet  
La Morvannière (2 routes ) Mise en place de barrières (routes barrées ) 
Les Vaux   Bruno Cornières 
Le Mont Gicquel  Mickaël Bedfert, Stéphane Robin, Alexis Legros 
L’Ecotay   Mise en place de barrières (routes barrées ) 
La Chaussée    Joël Lucienne 
Le Gouvelot    Mise en place de barrières (routes barrées ) 
La Croix Blanche   Michel Legros,Thibault Valo 
Podium Stéphane Valo, CCM, Speaker 
Voiture devant la course  Philippe Baron, Emmanuel Munoz 
Voiture contrôle  Lionel Picavet, Protection Civile, CCM 
Voiture ravitaillement  Marie Pierre Le Roux, Mylène Verdes 
Casse-croûte    Fabienne Baron, Annie Valo. 
Buvette après-midi (Podium): Isabelle Guéguen, Jean Claude Ogier, Jean Jacques Berthelot, 

Claude Bourdais, Annie Valo. 
Galettes saucisses après-midi (Podium) : André Macé, Patrick Cantin 
 
NB: Les personnes en poste à chaque carrefour devro nt porter une chasuble de sécurité 
que tout chauffeur a, en sa possession dans son véh icule. 
 

Les personnes qui aimeraient participer seront les bienvenues et merci d’avance. 
NB : Les personnes indisponibles  ce jour-là sont invitées à prévoir un remplaçant et à le signaler au plus tôt 
à la Présidente du Comité au 02.96.42.63.09, pour la sécurité de tous. Merci. 
  
 A noter : Les personnes qui donneront un coup de ma in (tenue d’un poste lors du 
week-end) auront leur repas offert le dimanche soir . Un ticket leur sera remis  
 

 



 

Nouveauté  pour les jours d’ouverture de la Cyber-base cet ét é : ouverture du 
lundi  au vendredi 
Suite à la demande de quelques personnes et à la faible fréquentation de l’espace numérique le samedi en été, le 
SIVOM Bréhand-Gouëssant teste de nouveaux jours et heures d’ouverture. Ainsi, le samedi sera fermé, au profit du 
lundi. 

Lundi : 10h-12h et 14h-17h 

Mardi : 10h-12h et 14h-17h 

Mercredi : 10h-12h et 14h-17h 

Jeudi : 14h-19h 

Vendredi : 11h-13h et 14h-17h 

Fermé pour congés du 19 au 31 
juillet et le 26 août. 

 

Nouveaux tarifs à partir du 1 er juillet 
 Habitant de Lamballe Communauté Usager résidant hor s Lamballe Communauté 

Accès libre 
Gratuit 2 heures (nouveaux inscrits) 

2 € l’heure ou 15 € les 10 heures 
3,50 € l’heure  

ou 30 €  les 10 heures 

Atelier 
3,50 € l’heure ou 30 € les 10 heures 

Forfait « PIM » débutants à 20 € 

7,50 € l’heure ou 65 € les 10 heures 

Forfait « PIM » débutants à 50 € 

Impressions 0,20 € l’unité en noir et blanc  et  0,50 € l’unité en couleur 

Enfants et adolescents 

Aide aux projets de groupes pendant tout l'été 
Des projets de réalisation multimédia ? Regroupez-vous 
entre amis et mettez en place vos propres créations et 
animations avec le soutien de l'animatrice !  

   

 

 

 

 

Soutien scolaire en ligne du réseau Cyber-base   
Tout le contenu Maxicours à disposition depuis votre Cyber-base, pour les matières 
des classes de primaire. Venez avec votre enfant, et découvrez avec lui un ensemble 
de cours, cours vidéo, exercices interactifs, animations multimédias, dictionnaire 
encyclopédique, etc. pour un apprentissage ludique. Vous pourrez venir tout l’été pour 
le tester. Du CP au CM2 + découverte de la 6ème. Conseillé le matin pour une ambiance plus studieuse. 

Le mardi, j’m’ennuie… PAS ! (en août) � 
Animations sur inscriptions proposées tous les mardis après-midi en août : Mardi 3 : jeux en réseau tous âges (à 
partir de 7 ans) ; Mardi 10 : jeux en réseau (+16 ans) ; Mardi 17 : animation Light Painting "peinture à la lumière" (à partir de 
10 ans) ; Mardi 24 : Doublage et parodie d'extraits de films (à partir de 7 ans) ; Mardi 31 : Initiation à la création de musique 
par ordinateur et musique urbaine « pour extrêmes débutants » (à partir de 10 ans). 

 

• Roman-photo ? 

• Court-métrage ? 

• Film d'animation ?

• Jeux en réseau ?  

• Clip vidéo ? 

• Lip dub ? 

• Book photo ?... 

Navigation  
libre tous publics 



 
 

 

  
 

CONGES D’ETE 
 
Siège de Lamballe Communauté ; Service Déchets Ména gers ; La Déchèterie ; Service Eau et 
Assainissement ; Info Emploi ; Distribus ; Point d’ Accès à la Téléformation ; Ludothèque 
Ces services seront fermés les jours fériés à savoir le mercredi 14 juillet mais ouverts les autres jours. 
 
Le Centre Intercommunal d’Action Sociale : Les bureaux seront fermés le 14 juillet mais une astreinte 
sera assurée. 
 
L’Espace Multi-Accueil  : Il sera fermé du lundi 26 juillet au soir au lundi 2 août inclus 
 
Le Relais Parents Assistantes Maternelles  : Une permanence est assurée. 
 
Point Information Jeunesse : Ce service sera fermé du vendredi 30 juillet au soir au dimanche 15 août 
inclus 
 
La Piscine : Ce service sera fermé pour vidange du lundi 28 juin inclus au dimanche 4 juillet inclus 
 
Attention, la Piscine, le P@T et le PIJ , passe en horaires d’été. Renseignements sur le site Internet 
www.lamballe-communaute.com 
 
 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 9 JUIN 2010 
 
 
DISPOSITIF ANIMATION 11-17 ANS 
Lors des déplacements programmés en juillet et août pour des Séjours Vacances, au Pays Basque et sur 
le département, Lamballe Communauté a l’opportunité de disposer d’un minibus, propriété du Foyer 
Socio Educatif du lycée Henri Avril, pour le transport des jeunes, du matériel de camping et des bagages. 
Le conseil communautaire a approuvé la convention de location du minibus liée à ce dossier et a autorisé 
le Président à la signer. 

 
DOSSIER D’AIDES INITITIATIVES JEUNES 
Le conseil communautaire a attribué une aide de 400 euros à l’association « La BH’NOUAR » qui a 
organisé son festival « Octobre Rock » le 10 octobre 2009 à Meslin. 

 
REFONTE DU SITE INTERNET ET RÉALISATION D’UN EXTRANET  
Lamballe Communauté, Côte de Penthièvre, la Communauté de Communes du Pays de Moncontour et la 
Ville de Lamballe ont constitué un groupement de commande dans le cadre du marché d’assistance à 
maîtrise d’ouvrage pour la refonte de leurs sites internet et la réalisation de leurs extranets.  
Le conseil communautaire a approuvé :  

- La constitution du groupement de commande pour l’assistance à maîtrise d’ouvrage en autorisant 
le Président à solliciter une subvention auprès de la région 

- L’avenant n°1 à la convention pour ce groupement de commande 
- La constitution d’un autre groupement de commande  pour la réalisation des sites 

 
EXTENSION DU PARC D’ACTIVITES DE LA TOURELLE 
Le conseil communautaire a autorisé le Président à solliciter auprès du Préfet l’arrêté portant Déclaration 
d’Utilité Publique du projet d’extension pour le projet dit « Noyal-Maroué ». 
 
VENTE DE BROYAT DE PEUPLIER 
L’entreprise Alain Hervé Travaux Forestiers a réalisé en janvier 2010 l’abattage d’environ 65 peupliers sur 
le secteur du Bassin du Bocage à Lamballe ; les fûts ont été broyés sur place, et le broyat a été évacué 
par l’entreprise Alain Hervé pour être valorisé sous forme de bois énergie. 
Le conseil communautaire a autorisé l’émission d’un titre de recettes d’une valeur de 1300 € à 
destination de l’entreprise Alain Hervé. 
 
CRECHE ASSOCIATIVE LA COURTE ECHELLE 
Le conseil communautaire a autorisé la réalisation de l’extension et la restructuration des locaux de la 
crèche associative « La Courte Echelle. 



 
 
 
 

L'eau de pluie est reine au jardin ! 
Contrairement à l'eau du robinet, l'eau de pluie es t 
gracieusement offerte à qui sait « la cueillir ». T outefois, 
une fois stockée, il importe de bien l'utiliser pen dant les 
périodes de sécheresse. 

Solutions pour recueillir l’eau de pluie 
� Placer des réservoirs à la descente des gouttières (disponibles dans toute 
jardinerie ou magasin de bricolage) qui peuvent être habilement masqués par un 
rideau d'arbustes ou une plante grimpante. 

� Reconvertir en réserve d’eau une ancienne fosse septique 
qui ne sert plus depuis le raccordement au tout à l'égout. 
Vérifier auparavant que la vidange a bien été faite. 

� Pour les habitations en cours de construction, installer une citerne enterrée sur laquelle sont 
branchées les descentes de gouttières. L'eau pourra être puisée pour arroser le jardin ce qui 
permet une réduction de la facture d'eau. 

Bien arroser pour limiter les besoins en eau de la plante  
� Tenir compte de la pluie prévue ou tombée les jours  précédents : tout arrosage 
avant ou après une pluie est un arrosage inutile (sauf lors d’une implantation) 

� Arroser plutôt le soir pour éviter qu'une grande partie de l'eau ne 
s'évapore et que le feuillage de certaines plantes ne brûle au soleil. 

� Arroser abondamment à plusieurs jours d'intervalle plutôt qu'un petit 
peu chaque jour : les plantes développeront des racines plus profondes et 
seront moins sensibles à la sécheresse. 

� Utiliser des techniques d'arrosage économiques : goutte-à-goutte, 
tuyaux suintants qui peuvent se brancher sur un programmateur. 

Pour limiter les arrosages 
� Pailler les arbustes et les cultures avec les tontes de gazon (en fine épaisseur) et les feuilles ramassées en 
automne : le paillage protège du froid mais aussi des fortes chaleurs, il conserve mieux l'humidité du sol et en plus, il 
évite la pousse d'herbes indésirables également consommatrices d'eau. 

�  Un bon binage vaut 2 arrosages , y consacrer un peu de temps est rentable ! Il permet d'avoir un sol travaillé en 
surface qui freine l'évaporation tout autant qu'il maintient la terre propre en la débarrassant des plantes indésirables. 

�  N'arroser que les plantes qui en ont réellement be soin et attendre qu'elles manifestent leur manque d 'eau , 
mais alors allez-y franchement !  

�  Ne pas arroser le gazon et ne pas le tailler trop court.  

� Apprendre à observer son jardin et préférer les plantes adaptées au climat local : 
certaines vivaces comme les rosiers, les pivoines, les joubardes,... supportent très bien de 
ne pas être arrosées. 

� Ne pas planter d'arbre et d'arbuste au printemps ou  en été, les racines n'ont pas le 
temps de se développer suffisamment pour résister au manque d'eau. Privilégier les 
plantations d'automne. 

 

 

Eté 2010 



 
 
 
 

Protégeons nos amis des Jardins ! et 
grâce à eux limitons l’usage des pesticides 

Aussi appelés auxiliaires,  ce sont tous les animau x – dont beaucoup d’insectes - 
qui assurent des missions considérées comme « posit ives » pour le jardinier : 

� les décomposeurs  (bactéries, champignons, cloportes, 
lombrics…) qui transforment la matière organique pour 
qu’elle soit assimilable par les plantes. Indispensables à la 
fertilité des sols, ils aèrent et ameublissent aussi la terre. 

� Les pollinisateurs  (abeilles, bourdons, papillons,…) qui 
permettent la reproduction des plantes qui donneront alors 
des fruits. Sans eux, un grand nombre d’espèces végétales 
disparaîtraient et les rendements baisseraient. 

� Les prédateurs  (crapaud commun, chauve-souris, 
hérisson, coccinelle…) qui régulent les populations de 
ravageurs (limaces, chenilles, pucerons,…) et permettent de 
limiter l’usage de produits chimiques. 

Comment favoriser leur installation ?  

� Bien choisir ses  plantes  : végétaux d’origine locale appréciés des 
insectes auxiliaires (logis et nourriture). Planter des haies fleuries avec 
quelques arbustes champêtres tels que le buis, le sureau, le lierre ou le 
fusain d’Europe. 

� Adapter l’entretien du jardin en laissant fleurir l a pelouse  
(pâquerette, centaurée, trèfles, pissenlits, …), en couvrant la terre avec 
un paillis, en conservant une friche, en compostant vos déchets et bien 
sûr en évitant l’usage de pesticides. 

� Créer des refuges pour les auxiliaires  : 
simple et facile à aménager (tas de 
branchage, grosses pierres ou muret en 
pierres, point d’eau…) et/ou à faire soi-
même (refuge à perce-oreille, abri hivernal 
pour coccinelle et chrysope*, nichoirs à 
chauves-souris ou à mésange bleue), placé 
de préférence orientation sud est à l’abri du 
vent. 
*  bois creux ou tiges creuses comme celles de fenouil  

 
 
 
 

Eté 2010 

EVITER ou BRISER le cercle vicieux  : 
Plus le jardinier traite, plus il doit traiter ! 
La grande majorité des êtres vivants ne sont ni utiles, 
ni nuisibles au jardinier. Ils participent tout simplement 
à l’équilibre des écosystèmes.  

L’usage des désherbants, de produits de traitement et 
d’engrais chimique soluble détruit les équilibres 
écologiques. Ils affectent la vie des auxiliaires. Les 
ravageurs en profitent toujours pour pulluler, on entre 
dans un cercle vicieux.  


